
 
 
 
 
 
 

La mobilisation paie : le Conseil de Paris met fin aux suppressions 
de postes à la DASCO ! 
 

La CGT AFFAIRES SCOLAIRES informe l’ensemble des agents qu’à la suite de nos 
mobilisations, de nos alertes répétées et de notre travail constant en instances, le 
Conseil de Paris a acté l’arrêt des suppressions des 120  postes à la DASCO.  
 
Depuis des mois, la CGT n’a cessé de dénoncer : 

 La dégradation des conditions de travail ; 
 La surcharge croissante dans les écoles et services ; 
 L’impact direct des suppressions de postes sur la qualité du service public rendu 

aux familles et aux enfants parisiens. 

Par nos interventions, nos courriers, nos prises de parole, nos actions collectives et le 
rapport de force construit avec les agents, la CGT affaires scolaires a contraint 
l’exécutif municipal à revoir sa position. 

C’est une victoire syndicale et collective, obtenue grâce à l’engagement de l’ensemble 
des personnels travaillant dans les établissements scolaires qui se sont mobilisés et ont 
fait confiance à la CGT AFFAIRES SCOLAIRES. 

 
Pour autant, la CGT affaires scolaires reste vigilante : 

 Aucun poste ne doit être supprimé, aujourd’hui comme demain ; 
 Les effectifs doivent être renforcés là où les besoins sont criants ; 
 Les missions de la DASCO exigent des moyens humains pérennes. 

La CGT affaires scolaires continuera à défendre : 
 L’emploi statutaire ; 
 De véritables créations de postes ; 
 L’amélioration des conditions de travail et de rémunération ; 
 Un service public  à la hauteur des besoins. 

 
 

Rien n’est jamais acquis sans mobilisation. Ensemble, on lâche rien ! 
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